
Communiqué officiel des présidents de districts de la LFNA 

 

Tous les clubs de la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine sont appelés à voter le mercredi 2 et le 
jeudi 3 octobre 2024 lors d’une assemblée générale extraordinaire pour modifier l’article 13.1 
des statuts actuels de la Ligue qui prévoit l’obligation pour chaque candidat aux élections du 
comité de direction de la Ligue de bénéficier d’un parrainage d’un club professionnel pour être 
éligible. 

N'ayant plus qu'un seul club professionnel sur notre territoire, et suite à la perte du statut 
professionnel pour deux autres clubs, il nous paraît plus que nécessaire de soutenir sans réserve 
la modification proposée au vote de cette semaine. 

C’est pourquoi, les 12 présidents de districts de la LFNA demandent à l’unanimité à tous les clubs 
de la Nouvelle Aquitaine de se mobiliser très massivement pour voter POUR cette proposition de 
modification de l’article 13.1 des statuts. 

Elle est plus que nécessaire pour permettre en définitive à une pluralité de candidats de pouvoir 
se présenter aux prochaines élections du comité de direction tout en favorisant la pleine 
expression démocratique du futur scrutin. 

 

Allez tous au vote le mercredi 2 et le jeudi 3 octobre 2024 ! 

Fait le 1er octobre 2024 
Les 12 présidents de districts de la LFNA 

Serge AUBLANC  
Président du district de la Creuse   
Pierrette BARROT  
Présidente du district de Charente-Maritime  
Jean-François BONNET  
Président du district de la Corrèze  
Alexandre GOUGNARD  
Président du district de la Gironde   
Alain ROUGER 
Président du district des Deux-Sèvres   
Timothée JOHNSON  
Président du district de la Haute-Vienne  
Sylvain MICHELET  
Président du district du Lot-et-Garonne   
Michel LACOUE NEGRE 
Président du district des Pyrénées atlantiques  
Jean-François SELLE 
Président du district de la Charente  
Loreto GUAGLIARDI 
Président du district des Landes  
Jonathan BLONDY 
Président du district de Dordogne-Périgord  
Stéphane BASQ 
Président du district de la Vienne 


